
INSCRITIONS A L’ECOLE 
MATERNELLE  

 
Les enfants nés en 2007 pourront être 
inscrits à l’école maternelle de Brinon sur 
Sauldre pour la rentrée scolaire 2010/2011 
après être passés en mairie aux horaires 
habituels d’ouverture. 
 
Les familles devront venir avec le carnet 
de santé de l’enfant et le livret de famille. 
 
 
 
Horaires de la mairie :  
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 
de 14h30 à 17h30 (sauf le jeudi après-
midi) et le samedi matin de 9h00 à 12h00. 


